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2.1 - Suite de la réflexion sur 
le devenir des ouvrages 
hydrauliques

Comité syndical

LE SYNDICAT EXPLOITANT 
ET MAITRE D’OUVRAGE 

(CONSERVE LE CONTRÔLE 
DES OUVRAGES)

LE SYNDICAT 
ABANDONNE LE 
CONTROLE DES 

OUVRAGES (excepté ou il 
est déjà engagé)

LE SYNDICAT SE 
CONCENTRE SUR LES 

OUVRAGES D’INTERET 
GENERAL  (et les ouvrages 

ou il est déjà engagé)

LE SYNDICAT INTERVIENT 
AU CAS PAR CAS DANS LE 

CADRE D’UN 
PROGRAMME 
PREVISIONNEL

Orientation prise lors du Comité syndical du 22 janvier 2025

Poursuite de la réflexion 

2.1 - Suite de la réflexion sur le devenir 
des ouvrages hydrauliques
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Etat des lieux

Carte de localisation des ouvrages exploités par le syndicat

HISTORIQUE

Moyen âge
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HISTORIQUE

• Année 1970-1980

- Création des syndicats intercommunaux 
d’aménagement des cours d’eau (Oudon, Verzée, 
Argos)

- Maîtrise d’œuvre de la Direction Départementale de 
l’Agriculture

Recalibrage
Rectification
Reprofilage

Aménagement 
de seuils à 
clapet

Aménagement des 
ouvrages des anciens 
moulin

TYPES DE SEUILS EN RIVIERE

Vannes levantes à 
crémaillères
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Clapet semi-automatique ou automatique à vérin

TYPES DE SEUILS EN RIVIERE

Ouvrage complexe lié à un moulin (déversoir + clapet + vanne 
usinière)

TYPES DE SEUILS EN RIVIERE
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SYNTHESE DE L’ETAT DES LIEUX

INTERVENANTS

Exploitant

Propriétaire

Préfectures
Services de l’Etat (49 et 53)
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INTERVENANTS

Propriétaire

Préfectures
Services de l’Etat (49 et 53)

INTERVENANTS

Propriétaire

Préfectures
Services de l’Etat (49 et 53)
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7 avril 2023
réunion de lancement de 

l’étude juridique

4 juillet 2023 
réunion de restitution de 

l’étude juridique

16 mai 2024
groupe de travail 

« ouvrages 
hydrauliques »

3 avril 2024 
journée de formation des 
élus + manifestation des 

opposants

28 août 2024 
rencontre avec les 

membres de l’ADSVO

9 septembre 2024
rencontre avec le Préfet 

49

19 novembre 2024 
rencontre avec la Préfète 

53

17 octobre 2024
visite sur le terrain de la 

Préfète 53

8 juillet 2024 rencontre 
avec la Préfète 53

7 janvier 2025
réunion technique DDT + 

ADSVO

12 mars 2025
Rencontre des 

services de la DDT 49

18 mars 2025
Courriers adressés aux 
Préfet 49, Préfète 53 et 
président de l’ADSVO

7 mai 2025
Groupe de travail 

« ouvrages hydrauliques 
n°2 »

21 mai 2025
Bureau

16 juin 2025
Rencontre tripartite avec 
l’ASDVO + Préfète de la 

Mayenne + Syndicat

2 juillet 2025
Comité syndical

(reporté)

9 juillet 2025
Bureau

Déroulement de la démarche

22 janvier 2025
Comité syndical

27 août 2025
Comité syndical

- Être progressif et s’inscrire dans la durée.

- Mener une concertation (Service de l’Etat, ADSVO, groupes de travail).

- Prendre les décisions dans la légalité (aide d’un avocat, demande 
d’avis aux services de l’Etat).

- S’assurer du soutien et de l’accompagnement  des services de l’Etat.

- Prioriser les actions et agir au cas par cas.

- Les travaux de réfection d’ouvrage ou d’effacement doivent être 
accompagnés par des travaux ambitieux de restauration de la 
morphologie et de la continuité écologique.

Les principes d’actions souhaités par le Bureau
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Les fondements de la démarche (1/3)
1 - Depuis les années 1980, le contexte et les objectifs en matière de
gestion durable de l’eau ont évolué. Il s’agit désormais de restaurer
l’hydromorphologie des cours d’eau et la continuité écologique, en
conformité avec la DCE, le Code de l’environnement, le SDAGE et le
SAGE.

2 - Certains ouvrages sont irréguliers et ne disposent pas de droit d’eau
valide.

3 - Dans un contexte de raréfaction de l’argent public, le syndicat ne
souhaite plus intervenir sur des propriétés privées, d’autant plus que le
cadre juridique n’est pas solide.

Les fondements de la démarche (2/3)
4 - Les fondements juridiques de l’intervention du syndicat sur ces
propriétés privées sont lacunaires. Ils se basent notamment sur des
conventions signées avec les propriétaires concernés. Cependant, une
grande partie de ces conventions ne sont aujourd’hui plus valides.

5 - Depuis plusieurs décennies, les propriétaires sont exonérés de leurs
responsabilités et des charges liées aux ouvrages. Ils en ont cependant la
jouissance à travers le maintien des niveaux d’eau. Il n’est pas normal de
laisser peser sur le seul syndicat les charges financières alors qu’elles
relèvent aussi des propriétaires des ouvrages.
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Les fondements de la démarche (3/3)
6 - Les discussions, les blocages, voire les conflits avec les propriétaires
d’ouvrages ne permettent pas de mener à bien les actions de restauration de
la continuité écologique. Cette situation ne permet pas de répondre aux
exigences légales imposées par le classement en liste 2.

7 - Certains ouvrages sont obsolètes, tant par leur finalité que par leur état
de fonctionnement.

8 - Le partage des droits d’eau entre les propriétaires de moulins et le
syndicat n’est pas satisfaisant. Il est parfois source de blocages, voire de
conflits, sur les modalités de gestion ou les solutions proposées en termes de
restauration de la continuité écologique. Le retrait du syndicat permettrait
aux propriétaires de reprendre la main sur les ouvrages implantés sur leur
propriété et de valoriser leur patrimoine.

Les modalités de désengagement du Syndicat

Ouvrages non concernés par la démarche de désengagement :

- Ouvrages propriété du syndicat (3 ouvrages)

- Ouvrages ayant fait l’objet de conventions récentes (après 2018) en lien avec 
l’aménagement de rivières de contournement  (6 ouvrages)
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Les modalités de désengagement du Syndicat

Ouvrages concernés par la démarche de désengagement :

- Ouvrages implantés sur des terrains privés (35 ouvrages)

- Ouvrages communaux (8 ouvrages)

- Ouvrages avec une rive propriété communale et une rive propriété privée (6 
ouvrages)

Les modalités de désengagement du Syndicat

Dans un premier temps nous prioriserons :

- les ouvrages nécessitant une réfection (5 ouvrages)

- les ouvrages ayant des droits d’eau non valides (7 ouvrages)
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Zone d’action prioritaire pour 
l’Anguille

ROE30329 – Les Petits Alleux

Ouvrages classés en liste 2
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Les modalités de désengagement du Syndicat

Cas de figure n°1 : 
accord du propriétaire 
sur un scénario 
d’effacement

Information des propriétaires riverains de 
la fin de l’exploitation de l’ouvrage par le 

syndicat

Proposition d’un scénario d’effacement

Accord du propriétaire

Le syndicat prend en charge les 
travaux de remise en état (effacement 
+ travaux d’hydromorphologie) dans le 

cadre d’une DIG

Arrêté préfectoral

Les modalités de désengagement du Syndicat

Cas de figure n°2 : 
accord du propriétaire 
pour reprendre 
l’exploitation de 
l’ouvrage

Information des propriétaires riverains de 
la fin de l’exploitation de l’ouvrage par le 

syndicat

Accord du propriétaire pour reprendre 
l’exploitation de l’ouvrages

Signature d’une convention entre le syndicat 
et le propriétaire pour officialiser l’arrêt de 

l’exploitation par le syndicat

Transmission aux services de l’Etat

Arrêté préfectoral
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Les modalités de désengagement du Syndicat
Le syndicat sollicite auprès 

du Préfet une abrogation de 
l’autorisation d’exploitation Cas de figure n°3 :

Le syndicat  sollicite 
l’abrogation de 
l’autorisation 
d’exploitation.

Le Préfet met en demeure le syndicat de : 
- réaliser une étude technique permettant 

d’assurer la remise en état du site et du 
lit du cours d’eau

- de prendre en charge les travaux qui 
découleront de cette étude

Le syndicat réalise l’étude et 
les travaux.

Les modalités de désengagement du Syndicat
Les services de l’Etat 

rédigent un rapport de 
constatationCas de figure n°4 :

Ouvrages en mauvais 
état ayant un droit 
d’eau valide

Arrêté de mise en demeure (Syndicat + 
propriétaire) pour la remise en état du site 

(effacement ? ou réfection ?)

Les mesures de polices 
concerneront de manière 

solidaire le Syndicat du Bassin 
de l’Oudon et le propriétaire
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Les modalités de désengagement du Syndicat
Les services de l’Etat 

rédigent un rapport de 
constatationCas de figure n°5 :

Ouvrages sans droit 
d’eau

Arrêté de mise en demeure (Syndicat + 
propriétaire) pour la remise en état du site 

(effacement)

Le syndicat prend en charge les 
travaux de remise en état 

(effacement + travaux 
d’hydromorphologie) dans le 

cadre d’une DIG

Accord du propriétaire sur 
l’effacement

Le syndicat acte son 
désengagement dans un 

calendrier à préciser

Refus du propriétaire 
ou non réponse dans 

un délai fixé

Les modalités de désengagement du Syndicat
Les services de l’Etat 

rédigent un rapport de 
constatationCas de figure n°6 :

Ouvrages classés en 
liste 2 sans accord du 
propriétaire pour 
restaurer la continuité 
écologique

Arrêté de mise en demeure (Syndicat + 
propriétaire) pour la mise en conformité de 

l’ouvrage

Les mesures de police 
concerneront de manière 
solidaire le syndicat et le 

propriétaire

…..
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Perspectives

- Délibération lors du comité syndical du 24 
septembre 2025
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